
Inscription
Membre
KNX Swiss

A l’attention de KNX-Swiss Fax: 052 202 72 61	 www.knx.ch
knx@knx.ch
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Réglement des cotisations:
Nous Catégorie Cotisation anuelle  

hors TVA

 fabricant 5000.--

 grossiste (UGMES) 1) 1000.--

 partenaire KNX avec plusieures filiales  
 inscription suppl. sous rubrique projeteurs

700.-- 
incl.

 partenaire KNX sans filiale
 inscription suppl. sous rubrique projeteurs

500.--
incl.   

 projeteur, entreprise générale 350.--

 maître d’oeuvre, investisseur, architecte 100.--

 centre de formation certifié 700.--

 école, école professionnelle 250.--

	 Nous souhaitons devenir membre KNX-Swiss et souhaitons bénéficier des contacts 
	 et du réseau de	connaissances!
	 Nous hésitons encore, veuillez prendre contact avec nous.

1)   Les sociétés de distribution commercialisant des produits de fabricants étrangers sur le marché suisse sont 
considérées comme fabricants. Elles ne peuvent être inscrites en tant que grossistes.


